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Affaire Jean-Mairet : un précédent dangereux justifiant le soutien à l’un de nos

ressortissants ?

 

Le 6 avril 2016, la 17ème Chambre correctionnelle du Tribunal de Grande Instance de

Paris a condamné un citoyen suisse, Alain Jean-Mairet, en sa qualité de rédacteur

responsable – à l’époque – du site d’informations Riposte Laïque, édité par Riposte

Laïque Suisse (N° de Parquet 15/097000695).

 

Une telle condamnation soulève des questions qui doivent interpeller les autorités

politiques suisses. En effet, condamner en France un citoyen suisse en raison du

contenu d’un article écrit par un Tunisien et publié depuis la Suisse sur un site

d’informations édité par une association ayant son siège en Suisse, n’est-ce pas

faire fi de toute souveraineté territoriale ? Le motif ? Les articles diffusés sur

ce site seraient accessibles en France…
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Ce jugement apparaît comme une véritable révolution dans le domaine de l’application

de la loi pénale dans l’espace. Il transforme la Justice française en une sorte de

gendarme mondial de la liberté d’expression, pour ne pas dire de police mondiale de

la pensée. Il porte atteinte non seulement aux droits de l’un de nos concitoyens,

mais aussi à la souveraineté de notre pays avec un risque majeur :  celui d’ouvrir,

dans l’ordre juridique international, une brèche dans laquelle pourraient ensuite

s’engouffrer – pourquoi pas ? – des pays dans lesquels certaines violations de la

charia sont passibles de châtiments corporels ou de la peine capitale.

 

Alain Jean-Mairet a contesté cette condamnation. Il doit être jugé prochainement

devant la Cour d’Appel de Paris.

 

Loin de toute idée de s’immiscer dans la justice d’un pays étranger, cette situation

particulière justifie toutefois une intervention des autorités suisses, qui ne

peuvent pas laisser un concitoyen sans protection.

 

Le Conseil fédéral ne considère-t-il pas la condamnation d’Alain Jean-Mairet du 6

avril 2016 comme un précédent dangereux, voire une atteinte à la souveraineté

judiciaire de la Suisse et ne juge-t-il pas nécessaire de protéger les droits de

notre concitoyen en faisant part aux autorités de la République française de sa

préoccupation ou par toute autre intervention utile ?

 Jean-Luc Addor

 


